
Caution & Rachat de Franchise 

Vos options de protection : Bronze, Silver ou Gold 

 

Lors de votre croisière, vous êtes automatiquement couvert par une 
assurance de base (Option Bronze). 

Option Bronze – Protection Limitée (incluse dans votre réservation) 

• C’est la formule standard. 
• En cas de sinistre, une franchise comprise entre 2500€ et 4500€ pourra vous être facturée, 

selon le modèle du bateau (hors exclusions de garantie). 
• Cette franchise sera à déposer le jour de votre départ sous forme de caution (via pré-

autorisation sur carte bancaire ou dépôt de chèque). 

 

Pour plus de sérénité, nous vous proposons d’autres niveaux de protection qui réduisent – 
partiellement ou totalement – votre risque financier en cas de dommage : 

Option Silver – Protection Intermédiaire 

• Le montant de cette option varie de 130€ à 180€ selon modèle. 
• En cas de dommage, une franchise réduite, comprise entre 600€ et 800€ pourra vous être 

facturée, selon le modèle du bateau (hors exclusion de garantie). 
• Cette franchise sera à déposer le jour de votre départ sous forme de caution (via pré-

autorisation sur carte bancaire ou dépôt de chèque). 

Option Gold – Protection Complète 

• Le montant de cette option varie de 230€ à 280€ selon modèle. 
• En cas de dommage, aucune franchise ne vous sera facturée (hors exclusions de garantie). 
• Une caution minimale de 600€ sera à déposer le jour du départ (via pré-autorisation sur carte 

bancaire ou dépôt de chèque), destinée à couvrir tout autre frais potentiel (règlement d’option, 
carburant, exclusion de garantie etc …). 

 

 

Bon à savoir : 

• Vous pouvez ajouter ou modifier votre protection jusqu’au jour du départ. 
• Une fois la croisière commencée, la formule choisie n’est plus modifiable. 
• Comme toute assurance, certaines exclusions existent (voir au verso). 

  



Caution & Rachat de franchise - Formulaire 

Formulaire d’extension de couverture 

Je soussigné (NOM-Prénom)____________________________________________ 

Pays de Résidence ____________________________________________________ 

Tél ______________________ Email______________________________________ 

Référence Croisière (n° contrat) ________________________________________ 

Souhaite souscrire à la formule de protection « Silver » (franchise réduite entre 600€ et 800€ selon modèle 
hors exclusions des garanties d’assurance). Le dépôt de caution est équivalent à la franchise. 

Souhaite souscrire à la formule de protection « Gold » (franchise réduite à 0€ hors exclusions des garanties 
d’assurance). Un dépôt de caution de 600€ reste obligatoire au départ, destiné à couvrir d’éventuels frais lié à 
la liste des exclusions de l’assurance. 

Exclusions des garanties d’assurance 

Les éléments suivants, dits « Exclusions » ne sont en aucun cas couvets par l’assurance du bateau, ni par le 
rachat de franchise. En cas de dommages au bateau loué ou causés à un tiers ou à un ouvrage dans le cadre de 
l’une de ces exclusions, le locataire reste financièrement responsable et devra s’acquitter du montant total des 
dégâts. 

Liste des exclusions de garantie du rachat de caution : 

• Manquement aux règles de navigation (navigation hors des zones autorisées, navigation de nuit, non-
respect des règles de priorité, non-respect des consignes et heures d’éclusage). 

• Violation des arrêts et restrictions de navigation. 
• Non-respect des instructions données par nos équipes. 
• Conduite en état d’ivresse, sous l’emprise de stupéfiants ou de substance, même médicamenteuse, 

affectant la conscience ou la capacité d’agir. 
• Déclaration mensongère. 
• Dommages volontaires au bateau et tout acte malveillant commis par ou avec la complicité de toute 

personne embarquée. 
• Utilisation délictueuse ou inappropriée du bateau, de ses équipements ou annexes. 
• Utilisation du bateau à d’autres fins que sa destination d’agrément personnel. 
• Dépassement du nombre de passagers autorisés par le loueur. 
• Dommages causés au bimini ou au cabriolet (toile et/ou arceau). 
• Frais d’abandon du bateau. 
• Retard dans la restitution du bateau. 
• Intervention par la suite de toilettes bouchées par l’équipage. 
• Perte, vol ou détérioration des vélos de location, ou de tout équipement optionnel loué en même temps 

que le bateau (barbecue, boîtier, wifi, etc …). 
• Impayé de tout extra (options, carburant, ménage, etc …). 

 

Fait le : _____________________________ 

À : _________________________________ 

Signature : 


